
 

 

 

 

 

 

Suivant participation 

֎   S’il y a 16 équipes engagées, formule Groupe  
֎   Si plus de 16 équipes ou moins de 16 équipes, formule Championnat  
֎   Le prix de l’inscription est fixé à 30 € par équipe et par journée de compétition. 
֎   Le nombre d’équipes qualifiées aux championnats de France dépendra du nombre d’équipes   
participantes et du quota F.F.S.B 

Indemnités par parties gagnées : 

 ֎   La totalité des engagements sera reversée à égalité à la partie gagnée 

 

Constitution des équipes N.TF3/4  

 ֎   La déclaration d’équipes est de 2 joueuses minimum, elle peut être de 3 ou de 4. 

             ֎   Que les équipes N.TF3/4 inscrites à 2, 3 ou à 4 joueuses, obligatoirement 1 joueuse de            
l’équipe déclarée doit être présente sur les jeux.      

 ֎   La formation des équipes se fait au niveau du département 

 ֎   Le nombre de joker est limité à 3 par journée 

 ֎   Un joker ayant participé avec une équipe ne peut pas jouer dans une autre équipe déclarée 

 ֎   La ou les équipes qualifiées au championnat de France par son classement final sera            
constituée avec 1 joueuse de l’équipe déclarée en début de saison et seulement 2 jokers 

 ֎    Pour la N.TF3/4, la durée des parties est de 1 heures 30. 

 FORFAIT : L’équipe qui fera forfait 1 journée, pénalisera toutes les joueuses de son équipe déclarée. Les 

joueuses de l’équipe ne pourront pas participer au qualificatif départemental triples 

Organisation de la journée pour les A.S. hôtes 

֎   Que ces concours se déroulent en Savoie ou Haute Savoie 

֎   La restauration pourra être prévue par l’A.S hôte, si ce n’est pas le cas, elle devra s’assurer de         

la possibilité de déjeuner dans les restaurants proches du site de la compétition en indiquant leurs coordonnées 

 ֎   L’A.S Hôte prendra en charge les repas du samedi midi et/ou du dimanche midi du membre du 
P.A.D.B et de l’arbitre 

 ֎   À l’appréciation de l’A.S hôte, apéritif, fleurs, lots aux vainqueurs 

 
  Si moins de 8 inscriptions pas de concours dédiés N.TF3/4 

 

Date limite de déclaration des équipes le 01 novembre 2025, aucune inscription sera prise en compte après 
cette date 



 

Programme d’une journée de Compétition 

  

  8 h 30 – 10 h 00 1ère Partie (Groupe ou Championnat)  

10 h 30 – 12 h 00 2ème Partie (Groupe ou Championnat)  

14 h 30 – 16 h 00 3ème Partie (Groupe ou Championnat)  

16 h 30 – 18 h 00 Parties de classement et 1/2 Finale (suppression de la Finale) 

  Soit 4 parties pour toutes les équipes  

 

En cas d’égalité : 

 ֎    Goal average particulier 

 ֎     Points faits 

 ֎     Points laissés faire 

 

Classement 

 ֎     5 points par parties gagnées 

 ֎     2 points par parties match nul   

 ֎     Les points promotion seront appliqués 


